
Quelles obligations légales garantissent l'égalité d'accès à la
promotion ?

Réponse courte

L'égalité d'accès à la promotion est garantie au Luxembourg par un ensemble d'obligations légales convergentes : l'

interdiction des discriminations fondées sur le sexe (L.241-1), la religion, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle,

la nationalité, la race (L.251-1) ; l'inclusion explicite de la promotion dans le champ d'application des principes

d'égalité (L.241-2, L.251-2) ; l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) imposant à l'employeur de prouver

l'objectivité de ses décisions ; et la co-décision de la délégation du personnel sur les critères généraux de promotion

(L.414-9, point 3) dans les entreprises de 150 salariés bénéficiant de compétences spécifiques et plus.

Les sanctions atteignent 25 000 € d'amende administrative (L.243-4) doublables en cas de récidive, auxquelles

s'ajoutent les dommages-intérêts prononcés par le tribunal du travail. La directive 2023/970 sur la transparence

salariale, à transposer avant juin 2026, renforcera ces obligations en imposant un reporting périodique des écarts de

rémunération et de progression de carrière par sexe.

Définition

L'égalité d'accès à la promotion désigne le droit pour chaque salarié d'être examiné sans discrimination dans

les processus de sélection à un poste supérieur. Ce droit ne crée pas un droit subjectif à la promotion, mais un

droit à un examen non discriminatoire de sa candidature.

La discrimination indirecte désigne une mesure neutre en apparence qui désavantage de manière

disproportionnée une catégorie protégée (sexe, âge, temps partiel) sans justification objective.

Questions fréquentes

Existe-t-il un droit subjectif à la promotion au Luxembourg ?

L'égalité d'accès ne crée pas un droit subjectif à la promotion, mais un droit à un examen non discriminatoire de sa candidature. Le
salarié dispose seulement du droit à être examiné selon des critères objectifs et appliqués uniformément aux candidats comparables.

Qu'est-ce qu'une discrimination indirecte en matière de promotion ?

La discrimination indirecte désigne une mesure neutre en apparence qui désavantage de manière disproportionnée une catégorie
protégée (sexe, âge, temps partiel) sans justification objective. Elle est sanctionnée au même titre que la discrimination directe par la
jurisprudence CJUE.

Quel impact aura la directive 2023/970 sur la transparence salariale ?

La directive (UE) 2023/970, à transposer avant juin 2026, renforcera ces obligations en imposant un reporting périodique des écarts de
rémunération et de progression de carrière par sexe. Elle complétera le cadre luxembourgeois actuel d'égalité d'accès.
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Quelles bonnes pratiques pour résister à une contestation pour discrimination ?

Formaliser une charte de promotion écrite, publier les postes en interne, documenter les entretiens par compte rendu signé, auditer
annuellement les écarts statistiques par population et conserver le dossier complet 5 ans. La traçabilité documentaire constitue la
première ligne de défense.

Quelles obligations légales garantissent l'égalité d'accès à la promotion au Luxembourg ?

L'égalité d'accès est garantie par l'interdiction des discriminations (L.241-1, L.251-1), l'inclusion explicite de la promotion dans le champ
d'égalité (L.241-2, L.251-2), l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) et la co-décision de la délégation (L.414-9, point 3) au-delà de
150 salariés.

Quelles sanctions en cas de discrimination dans la promotion ?

Les sanctions atteignent 25 000 € d'amende administrative (L.243-4), doublables en cas de récidive, auxquelles s'ajoutent les
dommages-intérêts prononcés par le tribunal du travail. L'amende minimale est de 251 € pour toute discrimination dans le processus de
promotion.

Conditions d’exercice

L'égalité d'accès suppose la réunion de plusieurs obligations cumulatives qui s'imposent à toute entreprise quel que

soit son effectif, certaines étant renforcées au-delà de seuils légaux (15 et 150 salariés).

Condition Exigence

Interdiction des discriminations directes Aucun motif prohibé (L.241-1, L.251-1)

Interdiction des discriminations indirectes Effets statistiques équivalents prohibés (jurisprudence CJUE)

Inclusion de la promotion Champ d'application explicite (L.241-2, L.251-2)

Charge de la preuve renversée L'employeur prouve l'objectivité (L.243-1)

Information délégation À partir de 15 salariés (L.414-3)

Co-décision sur les critères À partir de 150 salariés (L.414-9, point 3)

Aménagements raisonnables Pour les salariés handicapés (L.252-3)

Modalités pratiques

La formalisation écrite des critères et leur application uniforme constituent la première ligne de défense contre les

contestations pour discrimination, en particulier indirecte. La traçabilité documentaire est essentielle.
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Démarche Précision

Critères écrits et publiés Note de service, intranet, charte interne accessible

Grille d'évaluation pondérée Critères identiques pour tous les candidats

Examen documenté Comptes rendus signés par les deux parties

Décisions motivées Critères ayant prévalu communiqués aux candidats non retenus

Recours interne Voie de contestation prévue (RH, médiateur)

Audit statistique annuel Suivi des promotions par sexe, âge, contrat, temps de travail

Conservation 5 ans Dossier complet archivé, accès limité aux personnes habilitées

Pratiques et recommandations

Formaliser une charte de promotion écrite signée par la direction, soumise à co-décision de la délégation à partir de

150 salariés.

Publier chaque poste à pourvoir en interne avant tout recrutement externe pour démontrer la priorité donnée à la

mobilité interne.

Documenter chaque entretien d'évaluation par un compte rendu écrit signé par les deux parties, conservé 5 ans.

Auditer annuellement les écarts statistiques de promotion entre populations (sexe, âge, temps partiel, congé

parental) pour identifier les discriminations indirectes.

Encadrer humainement toute décision assistée par un outil algorithmique conformément à l'article 22 du RGPD.

Former les managers et comités de sélection à la non-discrimination et à la prévention des biais inconscients dans

l'évaluation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination

Art. L.251-1 et L.251-2 Interdiction des autres discriminations et champ d'application

Art. L.252-3 Aménagements raisonnables pour les salariés handicapés

Art. L.414-3 et L.414-9, point 3 Information et co-décision de la délégation

Directive (UE) 2023/970 Transparence salariale (transposition au 7 juin 2026)

L'absence de critères écrits ou la non-motivation d'un refus constitue un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge

de la preuve (L.243-1). Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'absence de co-décision de la délégation sur les critères

généraux fragilise l'ensemble du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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